
Découvrez un modèle d’entreprise 

qui permet d’associer personne 

physique ou morale de droit privé 

ou de droit public autour du projet 

commun alliant efficacité 

économique, développement local 

et utilité sociale.

Union Régionale des Scop Occitanie pôle Pyrénées

Vous ?    Le collectif ? Le projet ?

Les Scic ont pour objet la production ou la 
fourniture de biens et de services 
d’intérêt collectif, présentant un caractère d’utilité 
sociale
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La loi ESS de 2014

Principes Fondateurs
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Les coopératives de production

La coopération

+ les entreprises agrées ESUS (Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale) sous certaines conditions
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Une coopérative c’est quoi ?

Principes Fondateurs

Les coopératives sont des organisations

centrées sur les personnes, 

qui sont détenues et contrôlées par leurs membres 

pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs. 

Les coopératives rassemblent des individus de manière démocratique 
et sur un pied d'égalité.

COOP Elle sert les intérêts de ses 
membres !
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Une Scic c’est quoi ?

Principes Fondateurs

Elles permettent de rassembler et d’associer à la gouvernance acteurs 
privés, publics, salariés et citoyens autour d’un projet 

économique commun.

Scic Elle sert les intérêts de ses 
membres !  un intérêt 
collectif !



L’intérêt du modèle SCIC



Fondements

Objet social

Finalité d’intérêt

Utilité sociale

Répondre à une problématique de territoire 

ou de filière 

Coopérer entre parties prenantes pour 

répondre au(x) besoin(s) identifié(s) 

Apporter une réponse économique / 

entrepreneuriale

collectif

Activité économique + une plus 
value sociale pour son territoire 
et/ou structurant pour sa filière



La Scic permet de rassembler et 

d’associer à la gouvernance 

acteurs privés, publics, salariés 

et citoyens autour d’un projet 

économique commun.

La Scic > Société Coopérative d’Intérêt Collectif



Réserves > 57,5% 

Une lucrativité limitée

Intérêts (taux de rémunération de la part sociale limitée 
au TMO, majoré de 2 points  et déduction faite de toute 
subvention perçue)

En pratique
• A but non lucratif

• Statutairement : 100% en réserve

• Optimisation fiscale de l’I.S

Au moins 57,5% des bénéfices mis en réserves 
impartageables au service du projet collectif et de 

sa pérennité



SCIC : des sociétés commerciales

Scic SARL ou SAS

Scic SA

Sociétés commerciales & cooperatives 
(SA, SARL, SAS)



Principales réponses apportées par la Scic

➢ Mobiliser un multi-sociétariat large et dynamique : territoire, usagers, acteurs publics et 

privés

➢ Constituer un capital social et rentrer dans une dynamique de renforcement des fonds 

propres

➢ Impliquer les salariés dans la gouvernance aussi bien sur les fonctions opérationnelles 

(gérant, PDG etc.) que dans les assemblées générales

➢ Renforcer le projet collectif via la mise en réserve de la majorité des résultats accumulés



Le Multisociétariat



Multi-sociétariat Dessine-moi ton multi-sociétariat !

=> 3 types d’associés obligatoires : les 

salariés/producteurs, les bénéficiaires 

et les «autres»

=> Un sociétariat qui s’organise autour de 

catégories de sociétaires qui font 

rayonner le projet coopératif



Producteurs
Agriculteurs, fournisseurs,…

Salariés

Bénéficiaires

Usagers, clients, …

Financeurs

Capital risqué, crowfunders,

fondations, …

Partenaires
privés

Entreprises, … 

CONTRIBUTIONS INTERETS

Compétences Emploi

Main d’oeuvre Rémunération

Matériel …

Apports financiers

…

Salariés, indépendants,

mandataires sociaux, …

CONTRIBUTIONS INTERETS

Marchandises Débouchés

Avantages commerciaux Juste rémunération

… …

CONTRIBUTIONS INTERETS

Apports financiers Intérêts, rémunération

Capital, CCA,… Utilité sociale

… …

CONTRIBUTIONS INTERETS

Débouchés commerciales Réponse à un besoin 

Clients fidélisés Démocratie locale

Apports financiers …

…

Collectivités, associations …CONTRIBUTIONS INTERETS

Apports financiers Réponse à un besoin 

Moyens matériels Conduite des politiques publiques

Crédibilité …

…

CONTRIBUTIONS INTERETS

Prescripteurs Image, communication

Apports financiers RSE

… …
Intérêt collectif

Utilité sociale

Acteurs du
territoire

Collectivités, associations…

Le multi-sociétariat
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Le mutli-sociétariat : des catégories d’associés

Par fonction 
• 1. catégorie mandataires sociaux

• 2. catégorie des soutiens

• 3. catégorie des usagers

• 4. catégorie des prestataires et 
fournisseurs

• 5. catégorie des chercheurs

• …

Par motivation
• 1. catégorie  services à 

domicile

• 2. catégorie mission insertion

• 3. Catégorie vie coopérative

• …

Par activité 
• 1. catégorie  production

• 2. catégorie  éducation

• 3. catégorie  éthique ESS

• 4. catégorie commerce 

• …

Par statut
• 1. catégorie des salariés

• 2. catégorie des collectivités

• 3. catégorie des usagers

• 4. catégorie des entreprises 

• 5; Catégorie des bénévoles

• 6. Catégorie des financeurs 

• ….

D’autres critères sont 
possibles…



Bénéficiaires

Collectivités

Prestataires

Partenaires

Dimension sociale, sociétale et 
économique du projet

Intérêt collectif :

Prestations /services 
Objet social :

Maintien du lien social
Transmission de compétences

Développer une activité économique 
et des services de proximité

Utilité sociale :

- Locaux
- Salariés
- Matériel
- Trésorerie
- Etc…

LES ASSOCIES

Les salariés

La direction

Dessine-moi ton multi-sociétariat !

Projet

 LIBRAIRIE CAFE

 PLAISANCE



La Gouvernance



L’implication des collectivités

• Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent  détenir au total jusqu’à 50 % 
du capital d’une Scic

• Comme pour toute autre entreprise la Scic peut recevoir : 
des subventions (selon les règles en vigueur sur les aides d’État), mises à disposition, 
candidature aux offres de marché public, délégation de service public, 
conventionnement…

69%
42%

22% 9%

COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES

RÉGION

DÉPARTEMENT

50% 
des Scic ont une ou plusieurs 
collectivités publiques présentes 
au capital.

COMMUNES



Filières 
alimentaires :

Accompagnement
Financement :

Atelier Chantier 
d’Insertion : Mobilité :

Energie 
citoyenne :

Culture
Restauration :

Satellite :

Panorama de nos SCIC
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Chif f res  c lés
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Les Scop et SCIC en Occitanie

Chi f f res  c lés



Démocratie

Coopération

Des entreprises performantes et pérennes 



Démocratie

Coopération

Le mouvement coopératif c’est …

▪ Une Confédération Générale au niveau national : lobbying et représentation politique

▪ 9 Unions Régionales : conseil, accompagnement, expertise et formation

▪ 4 fédérations professionnelles : Veille technique et appui professionnel dans 4 secteurs : 

BTP, industrie, communication, CAE

▪ Des outils financiers spécifiques : prêts, caution, haut de bilan (titre participatif)

▪ Alter’Incub : un réseau d’incubateurs et un accélérateur en Occitanie : Alter’Venture

▪ L’Union Sociale, la Mutuelle des Scop, Form.coop : des dispositifs dédiés aux SCOP et 

aux SCIC

Le Mouvement Coopératif : l’adhésion à un réseau national
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Le Mouvement Coopératif

Association interprofessionnelle regroupant les Scop et Scic régionales 

Accompagner à 
la création

et au 
développement

Représenter 
et 

Promouvoir 
les 

entreprises 
coopératives

Formations 
des salariés 

et des 
dirigeants

Expertise 
juridique 

spécifique

Mise en place 
des outils de 
financements

UNION RÉGIONALE DES SCOP OCCITANIE PYRÉNÉES



Le Mouvement Coopératif

24

OUTILS FINANCIERS

SOCODEN, SOFISCOP, SCOPINVEST
Des outils financiers pensés par et pour les SCOP et SCIC



L’idée Qui ? Pourquoi ?

• Qui vous êtes ?
• Comment vous fonctionnez ?
• Quelles contributions ?
• Quelles compétences ?
• Complémentarité entre salariés ?

• Donner du sens
• Faire ensemble

• Enoncer et partager un socle commun de projet d’entreprise
• Partager une vision commune de projet


Définir un cadre de référence commun à tous les 
porteurs du projet.
Définir une culture d’entreprise,

La démarche création
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1. Validation du marché

2. Faisabilité économique

3. Définition de la gouvernance

4. Aspects juridiques

5. Démarrage 
de l’activité

La démarche création
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Le Plan de financement

Matériel
• Local
• Véhicule
• Stock de départ
• Machines / Outils

Immatériel
• Frais d’établissements
• Brevet
• Logiciels

Trésorerie
• BFR

Apports en numéraire
• Apports en numéraire
• Subventions 

d’investissements

Apports en nature
• Machine, véhicule…

TOTAL BESOINS

Emprunts
• Banques
• Financeurs ESS

TOTAL RESSOURCES

+
Prêts 

d’honneur

+
Socoden

Crédit Coop
France Active

IES

La démarche création
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Démocratie

Coopération

28

Le Mouvement Coopératif

UNION RÉGIONALE 

DES SCOP 

OCCITANIE

PYRÉNÉES



Joana GENDRE
Déléguée régionale création

Port. : 06 30 62 91 22

Mail : jgendre@scop.coop
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